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PV de la réunion de l’Organe d’Administration de la FEFB ASBL 
Lundi 12 novembre 2025 à 19h05 (en ligne) 

 
Présents : Iris Descamps Delvingt, Raphaël Jacob, Valérie Maillard (invitée), Quentin Padovano, 
Timothé Scaillet (invité) 
Absents : Ludwig Sputael, Pascal Vandervorst. 
 
Raphaël assure le rôle de Secrétaire pour ce PV. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

0. Accueil des membres de l’OA  
 

1. Administratif 

a) Approbation PV réunion précédente : 
Le PV du 15 octobre est adopté à l’unanimité. 
 
b) AG (budget, convocation, site internet, logo, pulls,...) : 
L’OA confectionne l’ordre du jour de la prochaine AG prévue le samedi 29 novembre 2025. La 
Présidente se charge de la convocation pour le vendredi 14 novembre 2025 au plus tard.  
 
c) Comptabilité : 
L’OA est toujours à la recherche d’un comptable pour effectuer sa comptabilité. L’appel sera lancé 
lors de la prochaine AG.  
 

2. Trésorerie 

a) Budget : 
L’OA acte la proposition de budget.  
 
b) Soutiens financiers individuels : 
L’OA marque son accord pour les subsides suivants :  

- 300€ pour Miro Ok et 300€ pour Lila Merle, représentants au Championnat du Monde des 
Cadets FIDE 2025 au Kazakhstan ; 

- 300€ pour Izia Heldenbergh, 300€ pour Lou Valenson, 300€ pour Khanh Pham Kieu et 
300€ pour Minh Pham Hoang.  

 
L’OA note qu’il faut impérativement solliciter la FEFB pour des demandes de soutiens financiers 
antérieurement à la compétition.  
 
c) Soutiens financiers (tournois) : 
L’OA marque son accord pour les subsides suivants :  

- 400€ pour le Wapichess (Leuze, 541) ;  
- 100€ pour le Flobas Rapid Chess 2025 (Saint-Ghislain, 549) ;  
- 100 € pour le Rapides de Saint-Nicolas 2025 (EDC, 511).  

d) Soutiens financiers (tournois à l’étranger) : 
L’OA marque son accord pour les subsides suivants :  

- 1000€ pour la participation du TAL (621) au Championnat d’Europe des Clubs (Grèce). 
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e) Soutiens financiers (projets) : 
L’OA remarque que le budget demandé pour le projet « Mitra » dépasse le budget fixé pour les 
échecs au féminin et s’en remet à l’AG. Concernant le projet « Formations », l’OA attend la liste 
des participants, les noms des formateurs et la matière de cours. L’OA s’en remet également à l’OA 
et proposera, si l’AG l’accepte, un montant de 150€ par séance moyennant les conditions.  
 

3. Échecs au féminin 

a) Tournois mixtes : 
La Présidente va relancer le CEPAC concernant la date de ce tournoi (février 2026). 
 

4. Jeunesse 

a) Rapports jeunesse (suivi) : 
La Responsable Jeunesse envoie le nécessaire auprès du Trésorier pour suivi. 
 
b) Inter-écoles 2026 : 

- Brabant Wallon : 01/02/2026 – Centre Rixensart (Paul Strubbe) ;  
- Bruxelles : Quentin va en parler avec Samuel Toledo ;  
- Hainaut : 24/01/2026 – Institut Notre-Dame de Loverval (Bruno Russo) 
- Liège : A relancer.  
- Namur-Luxembourg : 24/01/2026 – Collège Saint-Guibert de Gembloux (Damien André) 

c) CBJ : 
Les stages se feront les 10-11 janvier 2026 (Charleroi) et les 17-18 janvier 2026 (Namur). Plusieurs 
coachs sont envisagés et le budget est respecté pour cette action.  
 
d) Circuit JEF 2025 : 
La dernière étape se fait à Namur. Timothé Scaillet se charge des trophées.  
 
e) Circuit JEF 2026 : 
Une adaptation du règlement du circuit JEF à partir de 2026 sera proposé lors d’une prochaine 
réunion. Elle portera sur l’accélération au-delà de 100 joueurs. Les candidatures sont les suivantes :  

- R1 : 31/01 – 01/02 (Anderlues) 
- R2 : 28/02 
- R3 : 05/04 (CREC Charleroi) 
- R4 : 25-26/04 
- R5 : 16-17/05 (Wavre) 
- R6 : 27/06 (Les Deux Fous Diogène) 
- R7 : 12/09 (sous réserve ICN, Anthisnes) 
- R8 : 10/10 (sous réserve ICN, Nivelles) 
- R9 : 29/11 (sous réserve ICN, Namur) 

 
5. Compétitions  

a) ICF 2026 (suivi candidatures) : 
- R1 : 22 mars 2026 
- R2 : 12 avril 2026 (candidature du club 906 TSM) 
- R3 : 31 mai 2026 
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- R4 : 28 juin 2026 (2 fous Diogène) 
 

6. Arbitrage 

a) Formation : 
L’OA valide la proposition de formation de Timothé Scaillet. Le Vice-Président est sollicité pour 
l’aider pour cette formation.  
 
b) Arbitre FIDE :  
L’OA félicite Pascal Vandervorst pour sa nomination en qualité d’arbitre FIDE.  
 

7. Suivi des écoles 

a) Demande de François Pirson (suivi) : 
Le Responsable Écoles informe que 23 échiquiers et 3 pendules ont été octroyés en novembre 
2025 auprès de 3 écoles :  

- AR Nestor Outer (Virton) ;  
- IATA (Namur) ;  
- Collège Pie X (Cathelineau).  

b) Demande de Gatien Laureys(Institut Saint-Albert - Jodoigne) : 
Le Responsable Écoles doit encore contacter cette école.  
 

8. Matériel 

 Point reporté à la prochaine réunion. 
 

9. Communications 

a) Catalogue de services :  
La Présidente montre l’état d’avancement de ce projet.  
 

10. Divers 

a) Demande de Faoro Silvio : 
Le Responsable Écoles l’a eu en ligne et l’a redirigé vers un partenariat d’un club existant.  
 
b) Individuels 2026 : 
L’OA rappelle sa décision de suspension de deux ans d’un joueur pour cette compétition.  
TEXTE 
 

11. Agenda 

Les prochaines réunions sont programmées, en ligne, le mercredi 17 décembre 2025 et le 14 janvier 
2026 à 19h00. 
 
Fin de la réunion à 21h58.  
 
 


